
 
 

 

 
 

CHEF DE LA DIVISION DE LA RÉALISATION 
(TEMPORAIRE UN AN) 

SERVICE DE L’INGÉNIERIE 
 

 
Sous l’autorité du directeur du Service de l’ingénierie, le chef de la 
Division de la réalisation planifie, organise, dirige et contrôle les 
activités portant sur la surveillance et la gestion des projets 
d’infrastructures urbaines tels que : aqueduc, égouts, chaussée, 
éclairage, signalisation, bâtiments, parcs et espaces verts, etc. 
 
À l’intérieur du mandat qui lui est confié, le titulaire joue un rôle-conseil 
de premier plan auprès de son directeur et doit démontrer une 
excellente vision stratégique. Il aura également à superviser une équipe 
composée d’ingénieurs chargés de projets et de techniciens en génie 
civil. 
 
 
RESPONSABILITÉS 
 
 Agit à titre de personne ressource auprès du personnel sous sa 

responsabilité (ingénieurs et techniciens); 

 Supervise le travail confié aux membres de son équipe et s’assure de 
la réalisation des mandats qui leur ont été confiés; 

 Voit à la gestion administrative des projets tels que, 
recommandations de paiements, obtention des documents exigés 
aux contrats lors des paiements, avis de changements, approbation 
de travaux supplémentaires, etc.; 

 S’assure de la conformité des travaux de l’ensemble des projets 
prévus au plan d’investissement annuel dans le respect du cadre 
financier, ainsi que ceux réalisés par des promoteurs privés; 

 Assiste le directeur dans la préparation des budgets; 

 Gère les requêtes relatives à sa Division; 

 Participe aux comités de sélection relatifs aux mandats de services 
professionnels;

 
EMPLOYEUR 
Cité régionale prospère, 
Saint-Jérôme compte près 
de 600 employés 
 
 
TYPE DE POSTE 
Poste cadre temporaire 
Temps plein 
 
 
HORAIRE 
Horaire de travail du lundi 
au  vendredi. Toutefois, le 
personnel cadre est appelé 
à travailler selon les besoins 
de l’organisation.   
 
 
RÉMUNÉRATION 
Entre 88 839 $ à 111 049 $ 
annuellement 
 
 
DATE LIMITE POUR 
POSTULER 
13 février 2020 
emplois.vsj.ca 
 

 

 

 

 



 
 
 

 

 Prépare des avis portant sur les dossiers relevant de sa responsabilité; 

 Représente la Ville de Saint-Jérôme au sein de divers comités et auprès d’intervenants externes; 

 Remplace, au besoin, le directeur du Service de l’ingénierie et les autres chefs de Division.
 
EXIGENCES 
 
 Détenir un Baccalauréat en génie civil, en génie de la construction ou toute autre formation jugée 

équivalente; 

 Formation reconnue en gestion de projet (un atout) ; 

 Posséder un minimum de 8 années d’expérience en gestion et en surveillance de projets municipaux, 
ainsi qu’un minimum de deux (2) ans d’expérience pertinente dans un poste de gestion dans un milieu 
syndiqué (un atout).  

 Détenir un permis valide de l’Ordre des ingénieurs du Québec; 

 Avoir une forte aptitude d’analyse et d’identification de solutions efficientes en gestion de projets; 

 Capacité à travailler en équipe et en transversalité avec les autres Divisions du service; 

 Capacité à entretenir des liens avec les partenaires internes et externes; 

 Capacité à gérer plusieurs projets simultanément et à en assurer les suivis requis; 

 Sens de l’initiative et souci du détail; 

 Intégrité et transparence avec souci et rigueur dans la gestion de la documentation de ses dossiers; 

 Maîtriser les compétences suivantes : capacité analytique, courage managérial, gestion efficiente des 
ressources et des priorités, gestion de soi et adaptabilité ainsi que leadership mobilisateur ; 

 Gestion de la qualité et approche client élevée avec les parties prenantes. 

 
 
CANDIDATURE 
 
Les candidats intéressés doivent soumettre leur candidature uniquement par le biais du site Web de la 
Ville de Saint-Jérôme (emplois.vsj.ca), en joignant obligatoirement leur curriculum vitae ainsi que leur 
copie de diplôme et de permis de l’ordre des ingénieurs du Québec.  Les candidatures doivent être 
déposées avant le 13 février 2020, à 16h. 
 
La Ville de Saint-Jérôme applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des 
minorités visibles ou ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur 
candidature. Elle communiquera seulement avec les personnes retenues pour une entrevue.  
 

 


